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Utilisateur Principal désigne l’utilisateur qui utilise le disposi-
tif plus de 50 % du temps pendant une période quelconque 
de quatre‑vingt-dix (90) jours. 
Instance Exécutée désigne une Instance de logiciel chargée 
en mémoire, pour laquelle une ou plusieurs instructions ont 
été exécutées. (Vous «exécutez une Instance» du logiciel en 
le chargeant en mémoire et en exécutant une ou plusieurs de 
ses instructions.) Une fois en cours d’exécution, une Instance 
est considérée active (que ses instructions continuent de 
s’exécuter ou  non) tant qu’elle n’est pas supprimée de la 
mémoire.

SL signifie licence d’abonnement.
Serveur désigne un système matériel physique capable d’exé-
cuter un logiciel Serveur. 
OSE Virtuel désigne un OSE configuré pour s’exécuter direc-
tement sur un système matériel virtuel. 

Vos droits d’utilisation

Si vous respectez votre contrat de licence en volume, vous 
êtes autorisé à utiliser les logiciels et services en ligne confor-
mément aux présents Droits d’Utilisation des Services en 
Ligne.

Mises à jour des conditions de licence

Swisscom et ses concédants de licence se réservent le droit 
de mettre à jour ces conditions de licence occasionnellement. 
Les modifications des présentes conditions de licence, intro-
duites avec les mises à jour ou les suppléments des services 
en ligne ou logiciels associés, que la réglementation nous 
oblige à apporter, ou qui n’affectent pas de façon significative 
votre utilisation des services en ligne s’appliqueront immé-
diatement. En ce qui concerne toutes les autres modifica-
tions, votre utilisation du service en ligne au titre de toute 
licence existante sera régie par ces conditions de licence non 
mises à jour : pendant les douze (12) mois qui suivent votre 
première utilisation du service ou pendant la durée de votre 
engagement (la période la plus longue étant applicable). 
Swisscom et ses concédants de licence s’efforceront de vous 
notifier les mises à jour au plus tard trente (30) jours avant 
qu’elles n’entrent en vigueur. Vous acceptez les nouvelles 
conditions de licence en utilisant le service en ligne après que 
ces dernières ont été publiées dans les présents Droits d’Uti-
lisation des Services en Ligne ou une fois que vous avez reçu 
une notification de mise à jour par courrier électronique.

Conditions générales 
de licence
Avant de pouvoir accéder à un service en ligne et l’utiliser, 
vous devez vous procurer et attribuer les SL Utilisateur, SL 
Dispositif, SL Services ou SL Modules Complémentaires cor-
respondant audit service en ligne. Les SL correspondant à 
chaque service en ligne sont précisées dans la section «Condi-
tions de licence spécifiques au service». Si un Service en Ligne 
est disponible sous SL Utilisateur et sous SL Dispositif, vous 
pouvez acquérir l’un ou l’autre type de SL. 

Définitions

Les conditions utilisées mais non définies dans les présents 
Droits d’Utilisation des Services en Ligne ont la signification 
indiquée dans les termes de votre Contrat d’Abonnement à 
Microsoft Online. Les définitions suivantes s’appliquent éga-
lement:
CAL désigne une Licence d’Accès Client.
Données Client désigne les fichiers de données, notamment 
les fichiers texte, audio ou image, et les logiciels qui nous sont 
fournis par vous ou en votre nom dans le cadre de votre utili-
sation du Service en Ligne.
Utilisateurs Externes désigne les utilisateurs qui ne sont ni 
vos employés ou ceux de vos affiliés, ni vos prestataires/
agents sur site ou ceux de vos affiliés.
Correctifs désigne les correctifs, modifications ou améliora-
tions de produits ou leurs dérivés, que Swisscom et ses concé-
dant de licence commercialise (tels que les Service Packs) ou 
vous fournit dans le cadre du Support Client dans le but de 
résoudre un problème spécifique.
Produit Tiers désigne toute donnée ou tout logiciel, service, 
site Web ou autre produit qui vous est concédé sous licence, 
vendu ou fourni par tout autre biais par une autre entité que 
Microsoft, y compris via nos services en ligne.
Environnement de Système d’Exploitation (OSE) désigne 
tout ou partie d’une Instance d’un système d’exploitation, ou 
tout ou partie d’une Instance d’un système d’exploitation 
virtuel (ou émulé d’une quelconque autre manière) qui active 
une identité de machine distincte (nom d’ordinateur principal 
ou identificateur unique similaire) ou des droits d’administra-
tion distincts et des Instances d’applications, le cas échéant, 
configurés pour s’exécuter sur l’Instance du système d’exploi-
tation ou les parties identifiées ci-dessus. Il existe deux types 
d’OSE, physique et virtuel. Un système matériel physique 
peut disposer d’un OSE Physique et/ou d’un ou plusieurs OSE 
Virtuels.
Un OSE Physique est un OSE configuré pour s’exécuter direc-
tement sur un système matériel physique. L’Instance du sys-
tème d’exploitation utilisée pour exécuter le logiciel de vir-
tualisation matérielle (par exemple Microsoft Hyper-V Server 
ou des technologies similaires) ou pour fournir des services 
de virtualisation matérielle (par exemple la technologie de 
virtualisation Microsoft ou des technologies similaires) est 
considérée comme un élément de l’OSE Physique.
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Expiration ou résiliation du service en 
ligne

À l’expiration ou à la résiliation de votre abonnement au ser-
vice en ligne, vous pouvez contacter Swisscom et ses concé-
dants de licence afin d’indiquer si Swisscom et ses concé-
dants de licence doivent:
1.	� désactiver votre compte et détruire les Données Client; ou
2.	� conserver vos données client relatives au service en ligne 

dans un compte ayant des fonctionnalités limitées pen-
dant au moins quatre-vingt-dix (90) jours après l’expira-
tion ou la résiliation de votre abonnement (la «Période de 
Rétention») afin de vous permettre d’extraire les données.

Si vous choisissez l’option (1), vous ne serez pas en mesure 
d’extraire vos Données Client depuis votre compte. Si vous ne 
choisissez pas l’option (1) ou (2), nous conserverons les Don-
nées Client conformément à l’option (2). 
Après l’expiration de la période de rétention, nous désactive-
rons votre compte et nous détruirons vos Données Client. Les 
copies en cache ou les copies de sauvegarde seront purgées 
dans les trente (30) jours suivant l’expiration de la période de 
rétention.
Le service en ligne peut ne pas permettre la rétention ou l’ex-
traction de votre logiciel voué à être exécuté au sein du ser-
vice en ligne.

Absence de responsabilité pour la suppression des Données 
Client
Vous convenez que, à l’exception de ce qui est décrit dans les 
présentes, Swisscom et ses concédants de licence n’ont 
aucune obligation de continuer à conserver, exporter ou ren-
voyer vos Données Client. Vous reconnaissez que Swisscom 
et ses concédants de licence ne sont aucunement respon-
sables de la suppression de vos Données Client conformé-
ment aux présentes.

Disponibilité du service en ligne

La disponibilité du service en ligne, de certaines de ses fonc-
tionnalités et des versions linguistiques varie en fonction des 
pays. Les utilisateurs finaux ne peuvent utiliser le service en 
ligne ou certaines de ses fonctionnalités que s’il est disponible 
sur le site principal de l’utilisateur final. Vous trouverez des 
informations sur la disponibilité sur le site http://www.micro-
soft.com/online/faq.aspx#international (en anglais) ou sur un 
autre site que Microsoft communiquera.

Responsabilité de vos comptes

Vous êtes responsable de toute activité liée à vos comptes de 
service en ligne, y compris, le cas échéant, ceux des utilisa-
teurs que vous mettez en service et de toute transaction avec 
un tiers liée à vos comptes ou à vos comptes associés. Il vous 
incombe également de préserver la confidentialité des infor-
mations d’identification confidentielles (ex: mots de passe) 
associées à vos comptes de service en ligne. Vous devez aver-

Mises à jour du service en ligne

Swisscom et ses concédants de licence se réservent le droit 
de modifier occasionnellement les fonctionnalités ou carac-
téristiques du service en ligne et du logiciel ou de mettre à 
jour le service en ligne et le logiciel. Après une mise à jour, 
certaines fonctionnalités ou caractéristiques précédemment 
disponibles peuvent être modifiées ou ne plus être dispo-
nibles. Si nous mettons à jour le service en ligne ou le logiciel 
et que vous n’utilisez pas la dernière version disponible du 
service en ligne ou du logiciel, certaines fonctionnalités ne 
seront pas disponibles et votre utilisation du service en ligne 
et du logiciel pourra être interrompue.

Suspension d’un Service en Ligne

Suspension de Services en Ligne
Swisscom et ses concédants de licence se réservent le droit 
d’interrompre un service en ligne, en tout ou en partie, dans 
les circonstances suivantes: 
1.	� si Swisscom et ses concédants de licence pense que votre 

utilisation du service en ligne représente une menace 
directe ou indirecte pour le fonctionnement ou l’intégrité 
de notre réseau ou pour l’utilisation du service en ligne par 
toute autre personne; 

2.	� si cela s’avère nécessaire pour empêcher tout accès non 
autorisé aux Données Client; 

3.	� dans la mesure où cela s’avèrerait nécessaire pour satis-
faire à toutes obligations légales; ou

4.	� si vous ne respectez pas les dispositions de la section 
Règles de bon usage des présents Droits d’Utilisation des 
Services en Ligne ou d’autres conditions de votre Contrat 
d’Abonnement à Microsoft Online.

Nos engagements dans le cadre d’une suspension
Toute suspension d’un service en ligne s’appliquera à la partie 
minimale nécessaire du service en ligne et sera en vigueur 
aussi longtemps que nécessaire pour résoudre les problèmes 
à l’origine de la suspension. 

Notification de suspension
Swisscom et ses concédants de licence vous informeront à 
l’avance de toute suspension d’un service en ligne, excepté si 
nous estimons raisonnablement qu’une suspension immé-
diate s’impose. Swisscom et ses concédants de licence vous 
informeront au minimum trente (30) jours à l’avance de toute 
suspension d’un service en ligne pour absence de règlement.

Notre droit de mettre fin à un Service en Ligne
Si vous ne remédiez pas à l’ensemble des motifs de la suspen-
sion dans les soixante (60) jours à compter de la suspension 
de votre service en ligne, nous pouvons mettre fin à votre 
abonnement et nous réservons le droit de supprimer vos 
Données Client sans observer de période de rétention.
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Utilisation d’autres sites, applications 
et services Web

Il se peut que vous ayez besoin d’utiliser certains sites Web 
ou services de Microsoft pour accéder aux services en ligne 
et les utiliser. Vous pouvez également opter pour l’utilisation 
de certaines applications Microsoft obtenues à partir de 
Microsoft Office Store ou d’une autre place de marché Micro-
soft. Si tel est le cas, les conditions d’utilisation qui régissent 
ces sites, applications ou  services Web, selon le cas, s’ap-
pliquent à l’utilisation que vous en faites.

Contenu et services tiers

Swisscom et ses concédants de licence ne sont pas respon-
sables du contenu de tiers auquel vous accédez directement 
ou indirectement via le service en ligne. Vous êtes respon-
sable de toute transaction avec un tiers (y compris les publi-
citaires) liée au service en ligne (notamment la fourniture et 
le paiement de biens et services).

Logiciel tiers

Le logiciel peut contenir des programmes de tiers protégés, 
concédés sous licence selon des conditions distinctes qui vous 
sont exposées. Le logiciel peut également contenir des pro-
grammes open source tiers qui vous sont concédés sous 
licence par Swisscom et ses concédants de licence, et non par 
le tiers, en vertu des conditions de licence de Swisscom et ses 
concédants de licence. Les mentions éventuelles pour les pro-
grammes open source tiers figurent uniquement à titre d’in-
formation.

Absence d’Utilisation à Haut Risque 

Le service en ligne n’est pas tolérant aux pannes et n’est pas 
garanti d’être exempt d’erreurs ni d’opérer sans interruption. 
Ni vous ni vos utilisateurs finaux n’avez le droit d’utiliser le 
service en ligne dans une quelconque application ou situation 
dans laquelle un dysfonctionnement du service en ligne pour-
rait conduire à la mort ou à des blessures graves de toute 
personne ou à de graves dommages physiques ou environne-
mentaux (l’«Utilisation à Haut Risque»). Les exemples d’Utili-
sation à Haut Risque incluent, sans toutefois s’y limiter: les 
aéronefs ou autres modes de transport en commun pour 
l’homme, les installations nucléaires ou chimiques, les sys-
tèmes de maintien des fonctions vitales, les équipements 
médicaux implantables, les véhicules automobiles ou les sys-
tèmes pour l’armement. Les Utilisations à Haut Risque ne 
comprennent pas les utilisations du service en ligne à des 
fins administratives, de stockage de données de configura-
tion, d’outils d’ingénierie et/ou de configuration ou d’autres 
applications n’exerçant pas de contrôle, dont le dysfonction-
nement n’entraînerait pas la mort, des dommages corporels 
ou des dommages physiques ou à l’environnement graves. 

tir Swisscom et ses concédants de licence immédiatement en 
cas de mauvaise utilisation potentielle de vos comptes 
ou informations d’identification ou d’incident de sécurité lié 
au service en ligne. 

Utilisation des logiciels avec le service 
en ligne

Il se peut que vous ayez besoin d’installer certains logiciels 
Microsoft pour vous connecter au service en ligne et l’utiliser. 
Si tel est le cas, les conditions suivantes s’appliquent:

Conditions de licence des logiciels Microsoft
Vous êtes autorisé à installer le logiciel sur vos dispositifs et à 
l’utiliser uniquement avec le service en ligne. Dans certains 
cas, le nombre de copies du logiciel que vous serez autorisé à 
utiliser ou le nombre de dispositifs sur lesquels vous serez 
autorisé à utiliser le logiciel sera limité conformément aux 
conditions de licence spécifiques pour le service en ligne. 
Votre droit d’utiliser le logiciel prend fin à la première des 
dates suivantes: lorsque vos droits d’utilisation du service en 
ligne sont résiliés ou expirent ou lorsque Swisscom et ses 
concédants de licence mettent à jour le service en ligne et 
qu’ils ne prennent plus en charge le logiciel. Vous devez 
désinstaller le logiciel lorsque vos droits d’utilisation de ce 
logiciel prennent fin. Swisscom et ses concédants de licence 
peuvent également le désactiver à ce moment-là.

Mises à jour automatiques des logiciels Microsoft
Swisscom et ses concédants de licence peuvent occasionnel-
lement vérifier votre version du logiciel et vous recommander 
ou télécharger des mises à jour sur vos dispositifs. Il est pos-
sible que vous ne receviez aucune notification lors du télé-
chargement de la mise à jour.

Code en version précommerciale/
préliminaire

Le code en version précommerciale est sujet aux conditions 
spécifiques éventuelles qui l’accompagnent.

Mises à jour et suppléments

Il est possible que Swisscom et ses concédants de licence vous 
fournissent une mise à jour ou un complément du logiciel 
concédé sous licence. Dans ce cas, vous êtes autorisé à utiliser 
cette mise à jour ou ce supplément avec le logiciel, sous 
réserve des conditions supplémentaires éventuelles accom-
pagnant la mise à jour ou le complément.
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Ces applications non contrôlantes peuvent communiquer 
avec les applications en charge d’effectuer le contrôle, mais 
ne doivent pas être directement ou indirectement respon-
sables de la fonction de contrôle. Vous acceptez d’indemniser 
et d’exonérer Swisscom et ses concédants de licence de toute 
réclamation de tiers découlant de l’utilisation du service en 
ligne en rapport avec toute Utilisation à Haut Risque.

Maintien des droits acquis

Vous défendrez Swisscom et ses concédants de licence contre 
toute réclamation qui résulterait (1) d’un aspect de la relation 
de travail actuelle ou antérieure existante entre vous et l’un 
de vos prestataires ou employés actuels ou antérieurs ou 
dans le cadre de contrats collectifs, notamment, les réclama-
tions pour résiliation injustifiée, violation de contrats de tra-
vail express ou implicite ou paiement de bénéfices ou salaires, 
frais de renvoi injustifié ou frais de licenciement, ou (2) des 
obligations ou responsabilités découlant de la Directive rela-
tive au maintien des Droits Acquis (Directive du Conseil 
2001/23/CE, anciennement Directive du Conseil 77/187/CE 
telle que modifiée par la Directive du Conseil 98/50/CE) ou de 
toute loi ou réglementation nationale mettant en œuvre les-
dites dispositions, ou encore de toute loi ou réglementation 
similaire, (notamment les réglementations TUPE (Transfert 
des Entreprises (Protection de l’Emploi) de 2006 au Royaume-
Uni), y compris une réclamation de vos prestataires ou 
employés actuels ou antérieurs (notamment en rapport avec 
la résiliation de leur contrat de travail de notre part suite à 
tout transfert de leur emploi à nous-mêmes conformément 
auxdites lois et réglementations).
Vous devrez également régler le montant résultant d’un juge-
ment définitif défavorable (ou d’une décision à laquelle vous 
consentez). La présente section constitue notre seul recours 
en la matière. Nous vous avertirons rapidement par écrit de 
l’action en justice conformément à cette section. Swisscom 
et ses concédants de licence (1)  vous donneront le plein 
contrôle sur la défense et la décision et (2) Swisscom et ses 
concédants de licence vous fourniront une assistance raison-
nable pour la défense de cette action. Vous rembourserez les 
débours raisonnables encourus pour la fourniture de cette 
assistance à Swisscom et ses concédants de licence.

Vos Données Client

Vous pourrez transmettre des données client pour les utiliser 
avec le service en ligne. Lorsque vous transmettez des don-
nées client pour les utiliser avec un quelconque service en 
ligne qui permet la communication ou la collaboration avec 
des tiers, vous reconnaissez que ces tiers peuvent:

>> utiliser, copier, distribuer, consulter, publier et modifier les 
Données Client; 

>> publier votre nom avec les données client; et
>> aider d’autres tiers à faire de même.

Certains services en ligne peuvent proposer des fonctionna-
lités qui limitent la capacité de tiers à agir de la sorte. Il vous 

appartient de choisir d’utiliser ces fonctionnalités, selon ce qui 
est le plus approprié en fonction de l’utilisation que vous 
comptez faire des données client.
Vous acceptez de garantir les droits relatifs à vos Données 
Client dont nous aurons besoin pour vous fournir le Service 
en Ligne, sans violation des droits de toute tierce partie ni 
créer d’obligation juridique pour Swisscom et ses concédants 
de licence envers vous ou tout tiers. Swisscom et ses concé-
dants de licence rejettent et rejetteront toute obligation pré-
vue dans tout autre accord ou accord de licence distincts 
susceptible de s’appliquer à vos Données Client ou à l’utilisa-
tion du Service en Ligne.

Produits Tiers

Swisscom et ses concédants de licence peuvent mettre à 
votre disposition des Produits Tiers par le biais du Portail ou 
par d’autres biais. Leur utilisation est régie par des conditions 
distinctes conclues entre vous et le tiers fournissant lesdits 
Produits Tiers. À toutes fins utiles, Swisscom et ses concé-
dants de licence peuvent mentionner les frais facturés pour 
lesdits Produits Tiers sur votre facture de services en ligne 
Microsoft. Swisscom et ses concédants de licence rejettent 
toutefois toute responsabilité de quelque nature que ce soit 
à l’égard des Produits Tiers.
Vous êtes seul responsable de tout Produit Tiers que vous 
installez ou utilisez avec le service en ligne. Swisscom et ses 
concédants de licence ne sont signataires de et liés par 
aucune disposition régissant votre utilisation d’un quel-
conque Produit Tiers. 
Si vous installez ou utilisez un quelconque Produit Tiers avec 
le service en ligne, sachez que vous serez tenu responsable de 
vos actes (par exemple, l’utilisation d’interfaces de program-
mation d’applications et autres moyens techniques faisant 
partie du service en ligne) en tant qu’installateur et utilisateur 
dudit produit avec le service en ligne. Swisscom et ses concé-
dants de licence n’exécuteront pas ni ne créerons de copies 
desdits Produits Tiers en dehors de la relation qui nous lie à 
vous.
Il vous est interdit d’installer ou d’utiliser un quelconque Pro-
duit Tiers avec le service en ligne d’une manière qui nous sou-
mettrait à d’autres obligations que celles stipulées dans votre 
Contrat d’Abonnement à Microsoft Online à l’égard de notre 
propriété intellectuelle ou de nos technologies.

Propriété des Données Client

Comme entre les parties, vous détenez tous les droits, titres 
et intérêts relatifs aux données client. Swisscom et ses concé-
dants de licence n’acquéront aucun droit relatif aux données 
client, autre que les droits que vous nous concédez pour le 
service en ligne concerné. Ces droits ne s’appliquent pas aux 
logiciels ni aux services que nous vous concédons sous 
licence. 
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Sécurité des Données Client

Nous utiliserons les mesures techniques et opérationnelles 
raisonnables et appropriées décrites dans la présentation de 
la sécurité applicable au service en ligne pour sécuriser vos 
données client auxquelles le service en ligne accède ou qu’il 
traite contre une perte, un accès ou une divulgation acciden-
tel ou malveillant. Vous reconnaissez que ces mesures:

>> relèvent uniquement de notre responsabilité en ce qui 
concerne la sécurité et la gestion des données client; et

>> remplacent toute obligation de confidentialité contenue 
dans votre Contrat d’Abonnement à Microsoft Online ou 
dans tout autre accord de confidentialité.

Consultez la section «Conditions de licence spécifiques au 
service» ci-dessous pour savoir où trouver la présentation de 
la politique de sécurité applicable au service en ligne.

Règles de bon usage

Ni vous ni quiconque accède au service en ligne par votre 
intermédiaire n’est autorisé à utiliser le service en ligne:

>> en violation d’une loi, d’une réglementation ou d’une 
décision ou décret des pouvoirs publics;

>> en violation de droits d’autrui; 
>> pour tenter d’accéder de façon non autorisée à des 

services, données, comptes ou réseaux ou de les 
perturber par quelque moyen que ce soit; 

>> pour falsifier un protocole ou des en-têtes de courriers 
électroniques (notamment, pour usurper une identité); 

>> pour envoyer des spams ou distribuer des programmes 
malveillants;

>> d’une façon qui peut lui porter atteinte ou perturber son 
utilisation par un autre utilisateur; ou dans une quel-
conque situation dans laquelle un dysfonctionnement 
du service en ligne pourrait conduire à la mort ou à des 
blessures graves de toute personne ou à de graves 
dommages physiques ou environnementaux (Utilisation 
à Haut Risque).

Mention réglementaire

Swisscom et ses concédants de licence se réservent le droit de 
modifier ou de résilier le service en ligne dans tout pays dans 
lequel les pouvoirs publiques imposent ou prévoient d’imposer 
à Microsoft qu’elle se soumette à une réglementation ou à des 
obligations qui ne s’appliquent généralement pas aux entre-
prises menant des activités dans ce pays, où il est difficile pour 
Microsoft de continuer à fournir le service en ligne sans modi-
fication et/ou où Microsoft est amenée à penser que les pré-
sentes conditions ou le service en ligne peuvent être en conflit 
avec la dite réglementation ou les dites obligations. Par 
exemple, nous nous réservons le droit de modifier ou de résilier 
le service en ligne si les autorités publiques imposent que l’ac-
tivité de Microsoft soit réglementée en tant que prestataire de 
services de télécommunications.

Données personnelles

Les données personnelles recueillies via le service en ligne 
peuvent être transférées, stockées et traitées aux États-Unis 
d’Amérique ou dans tout autre pays dans lequel Microsoft ou 
ses prestataires de services sont implantés. Cela inclut toute 
donnée personnelle que vous collectez en utilisant le service 
en ligne. En utilisant le service en ligne, vous consentez au 
transfert de ces données personnelles hors de votre pays. 
Vous consentez également à obtenir des autorisations suffi-
santes auprès des personnes qui vous fournissent leurs don-
nées personnelles pour:

>> transférer ces données à Microsoft et ses représentants, et 
>> permettre leur transfert, stockage et traitement. 

Si vous utilisez ce service au sein d’un établissement scolaire, 
il est de votre responsabilité d’obtenir le consentement 
parental pour chacun des utilisateurs finaux utilisant ce ser-
vice en ligne, conformément aux dispositions de la réglemen-
tation en vigueur.
Pour plus d’informations sur la collecte et l’utilisation de vos 
informations, consultez la déclaration relative aux données 
personnelles du service en ligne. Les conditions de licence 
spécifiques au service sont accessibles via le lien inclus dans 
la section «Conditions de licence spécifiques au service» des 
produits concernés ci-après.

Utilisation des Données Client par 
Microsoft; demandes formulées par 
des tiers

Les données client ne seront utilisées que pour mettre le ser-
vice en ligne à votre disposition. Notamment pour la résolu-
tion de problèmes visant à empêcher, détecter et réparer les 
problèmes qui affectent le fonctionnement du service en 
ligne et pour l’amélioration des fonctionnalités qui impliquent 
la détection des menaces émergentes et en constante évolu-
tion pour l’utilisateur, ainsi que la protection contre celles-ci 
(notamment logiciel malveillant ou courrier indésirable).
Swisscom et ses concédants de licence s’ engageont à ne pas 
divulguer les Données Client à un tiers (y compris à des auto-
rités répressives, une autre entité du secteur public ou une 
partie civile, à l’exception de nos sous-traitants) sauf demande 
contraire de votre part ou si cela est exigé par la loi. Dans 
l’hypothèse où un tiers nous contacterait pour une demande 
de données client, nous nous efforcerons de rediriger ce tiers 
directement vers vous. En tant que partie intégrante de cette 
opération, Swisscom et ses concédants de licence peuvent 
être amenés à fournir vos coordonnées de base au tiers. Si 
Swisscom et ses concédants de licence sont dans l’obligation 
de communiquer les données client à un tiers, nous ferons 
tout notre possible pour vous en avertir à l’avance sauf si cela 
est interdit par la loi. Vous répondrez à toute demande for-
mulée par un tiers concernant votre utilisation du service en 
ligne, telle qu’une demande d’accès aux contenus formulée 
en application de la loi Digital Millennium Copyright Act.
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Documentation

Tout utilisateur disposant d’un accès valide à votre ordinateur 
ou à votre réseau interne peut copier et utiliser la documen-
tation à des fins de référence interne. La documentation ne 
comprend pas la documentation électronique.

Réattribution de licence

La plupart des licences d’un dispositif ou d’un utilisateur, à 
quelques exceptions près, peuvent être réattribuées à un 
autre dispositif ou utilisateur. Les conditions générales régis-
sant la réattribution de licences, ainsi que des règles spéci-
fiques à certains produits et types de licences, sont décrites 
ci-après.

Restrictions relatives à la réattribution de licence
Sauf autorisation ci-après, vous n’êtes pas autorisé à réattri-
buer des licences à court terme (dans les 90 jours après la 
dernière attribution). 

Conditions de réattribution de licence
Lorsque vous réattribuez une licence d’un dispositif ou utili-
sateur à un autre, vous devez désinstaller le logiciel ou blo-
quer l’accès depuis l’ancien dispositif ou depuis le dispositif 
de l’ancien utilisateur. 

Dispositions spécifiques à certains produits et types de 
licences

>> Licences d’abonnement utilisateur ou dispositif (SL 
Utilisateur ou SL Dispositif). Vous êtes autorisé à 
réattribuer une SL Utilisateur ou Dispositif à court terme, 
en cas d’absence d’un utilisateur ou de panne d’un 
dispositif. La réattribution de ces licences pour un autre 
motif ou une autre durée doit être permanente. Ce droit 
ne s’applique pas aux SL Utilisateur Windows Intune avec 
Système d’Exploitation d’Ordinateur Windows. 

Activation du produit

Certains produits et services en ligne sont protégés par des 
technologies spécifiques et nécessitent une activation et une 
clé de licence en volume en vue de leur installation ou accès. 
L’activation associe l’utilisation du logiciel à un dispositif spé-
cifique. Pour plus d’informations, consultez la section Product 
Activation (Activation du produit) sur le site http://www.
microsoft.com/licensing (en anglais). Vous êtes responsable 
de l’utilisation des clés qui vous sont attribuées et de l’activa-
tion des produits qui utilisent vos ordinateurs de service de 
gestion des clés (KMS). Les clés de licence en volume sont 
confidentielles et soumises aux dispositions sur la confiden-
tialité de votre contrat de licence avec Swisscom et ses concé-
dants de licence. Vous ne devez à aucun moment les révéler 
à des tiers, même après la fin ou la résiliation de votre contrat 
de licence avec Swisscom et ses concédants de licence, 
nonobstant toute limitation de durée contraire.

Notifications électroniques

Swisscom et ses concédants de licence pouvent mettre à 
votre disposition des informations relatives au  service en 
ligne sous forme électronique. Ces informations peuvent 
vous être transmises par email à l’adresse électronique que 
vous spécifiez lorsque vous vous abonnez au service en 
ligne ou par le biais d’un site Web que nous indiquons. La 
notification par courrier électronique est réputée donnée à la 
date de transmission. Tant que vous utilisez le service en ligne, 
vous disposez des matériels et logiciels nécessaires pour rece-
voir ces notifications. N’utilisez pas le service en ligne si vous 
ne souhaitez pas recevoir ces notifications électroniques.

Garantie limitée

Nonobstant toute stipulation contraire dans votre Contrat 
d’Abonnement à Microsoft Online, le cas échéant, la garantie 
limitée ne s’applique pas aux temps morts ou autres inter-
ruptions de l’accès au service en ligne ou autres mesures de 
performance exposées dans le Contrat de Niveau de Service 
pour le service en ligne. 

Respect des lois et réglementations

Swisscom et ses concédants de licence observeront toutes les 
lois et réglementations applicables à la prestation des ser-
vices en ligne, y compris la loi en vigueur sur la notification 
des violations de sécurité, à l’exclusion des lois ou réglemen-
tations s’appliquant à vous-même ou à votre secteur d’acti-
vité et ne s’appliquant généralement pas aux prestataires de 
services informatiques.
Vous observerez toutes les lois et réglementations appli-
cables à vos Données Client ainsi qu’à l’utilisation des services 
en ligne, y compris les lois et réglementations s’appliquant à 
vous-même ou à votre secteur d’activité.

Restrictions techniques

Vous devez respecter les restrictions techniques des produits 
qui vous autorisent uniquement à les utiliser de certaines 
façons. Vous ne pouvez pas les contourner. Pour plus d’infor-
mations, consultez la page http://www.microsoftvolumeli-
censing.com/userights/TechLimit.aspx. 

Autres droits

Les droits d’accès au logiciel sur un dispositif quelconque ne 
vous autorisent pas à exploiter des brevets appartenant à 
Microsoft ou tous autres droits de propriété intellectuelle de 
Microsoft sur le logiciel ou tous dispositifs qui accèdent à ce 
dispositif.
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Polices

Pendant le fonctionnement du logiciel, vous êtes autorisé à 
utiliser ses polices afin d’afficher et d’imprimer du contenu. 
Vous êtes autorisé à incorporer des polices au contenu uni-
quement selon les autorisations accordées par les restrictions 
d’incorporation des polices et à les télécharger temporaire-
ment vers une imprimante ou un autre dispositif de sortie en 
vue d’en imprimer le contenu.

Tests d’évaluation

Logiciel
Vous devez obtenir l’accord écrit préalable de Swisscom et ses 
concédants de licence avant de révéler à des tiers les résultats 
des tests d’évaluation du logiciel. Cela ne s’applique pas à 
Windows Server ni à .NET Framework (voir ci-après).

Microsoft .NET Framework
Le logiciel peut inclure un ou plusieurs composants de .NET 
Framework (les «Composants .NET»). Vous êtes autorisé à 
réaliser des tests d’évaluation interne de ces composants. 
Vous êtes autorisé à divulguer les résultats des tests d’éva-
luation de ces composants, à condition de respecter les condi-
tions stipulées à l’adresse suivante: http://go.microsoft.com/
fwlink/?LinkID=66406. Nonobstant un autre contrat conclu 
avec Swisscom et ses concédants de licence, si vous divulguez 
lesdits résultats des tests, Swisscom et ses concédants de 
licence sont autorisé à divulguer les résultats des tests d’éva-
luation effectués sur vos produits concurrents du compo-
sant .NET applicable, à condition de respecter les conditions 
stipulées à l’adresse suivante: http://go.microsoft.com/
fwlink/?LinkID=66406.

Technologie SQL Server

Si votre édition du logiciel intègre une base de données SQL 
Server («Base de Données SQL Server»), vous pouvez exécuter 
une seule Instance à la fois de la Base de Données SQL Server 
dans un Environnement de Système d’Exploitation Physique 
ou Virtuel sur un Serveur à des fins de prise en charge de ce 
logiciel. Vous êtes également autorisé à utiliser cette Instance 
de la Base de Données SQL Server pour prendre en charge 
d’autres produits qui intègrent une version de la Base de Don-
nées SQL Server. Aucune CAL SQL Server n’est requise pour 
cette utilisation. 
Vous n’êtes pas autorisé à partager cette Instance pour 
prendre en charge un produit n’étant pas concédé sous 
licence avec la Base de Données SQL Server.
Si votre édition du logiciel intègre des composants SQL Server 
autres qu’une Base de Données SQL Server, lesdits compo-
sants vous sont concédés sous licence conformément aux 
termes de leurs contrats de licence respectifs. De telles 
licences figurent: 

>> dans le dossier «juridique», «licences» ou portant un nom 
similaire dans le répertoire d’installation du logiciel, et 

Activation KMS et à l’aide d’une clé d’activation multiple 
(MAK)
Au cours de l’activation à l’aide d’une clé d’activation multiple 
(MAK), le logiciel envoie des informations sur le logiciel et le 
dispositif à Microsoft. Au cours de l’activation à l’aide d’un 
service de gestion des clés (KMS), le logiciel envoie des infor-
mations sur le logiciel hôte KMS et le dispositif à Microsoft. 
Les dispositifs clients KMS activés avec le service KMS n’en-
voient aucune information à  Microsoft. Cependant, ils 
doivent être régulièrement réactivés avec votre hôte KMS. Les 
informations envoyées à Microsoft au cours de l’activation 
MAK ou KMS de l’hôte comprennent: 

>> la version, la langue et la clé de produit du logiciel;
>> l’adresse IP du dispositif;
>> des informations dérivées de la configuration matérielle 

du dispositif. 
Pour plus d’informations, consultez la page http://www.
microsoft.com/licensing/existing-customers/product-acti-
vation.aspx (en anglais). En utilisant le logiciel, vous consentez 
à la transmission de ces informations. Avant de l’activer, vous 
avez le droit d’utiliser la version du logiciel installée au cours 
du processus d’installation. Votre droit à utiliser ce logiciel 
après le délai spécifié lors de l’installation est limité, à moins 
de l’activer. Ceci vise à empêcher son utilisation sans licence. 
Vous n’êtes pas autorisé à continuer à utiliser le logiciel après 
cette période si vous ne l’activez pas. Si le dispositif est 
connecté à Internet, le logiciel peut automatiquement se 
connecter à Microsoft pour être activé. Vous pouvez égale-
ment activer le logiciel par Internet ou téléphone. Dans ce cas, 
des frais de service Internet et téléphonique peuvent s’appli-
quer. Il est possible que vous deviez réactiver le logiciel si vous 
modifiez vos composants informatiques ou le logiciel. Le logi-
ciel affichera un rappel d’activation tant que vous ne l’aurez 
pas activé.

Utilisation correcte de KMS
Vous n’êtes pas autorisé à fournir un accès non sécurisé aux 
ordinateurs KMS sur un réseau dépourvu de contrôle comme 
Internet.

Utilisation non autorisée des clés MAK ou KMS
Microsoft peut être amenée à prendre les mesures suivantes 
en cas d’utilisation ou de divulgation non autorisée de clés 
MAK ou KMS: interdire toute activation et désactivation ulté-
rieure ou bloquer l’activation ou la validation de la clé. 
Après la désactivation de la clé, le client devra peut-être 
acquérir une nouvelle clé auprès de Microsoft.

Fonctionnalités supplémentaires

Swisscom et ses concédants de licence peuvent ajouter des 
fonctionnalités aux produits. D’autres conditions de licence 
et redevances peuvent s’appliquer. 
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Multiplexage

Les matériels et logiciels que vous utilisez pour regrouper les 
connexions, réacheminer l’information, réduire le nombre de 
dispositifs ou d’utilisateurs qui accèdent directement au pro-
duit ou qui l’utilisent ou réduire le nombre d’Environnements 
de Système d’Exploitation (ou OSE), de dispositifs ou d’utili-
sateurs gérés directement par le produit, (parfois également 
appelé matériel ou logiciel de «multiplexage» ou de «concen-
tration»), ne réduit pas le nombre de licences de tout type 
dont vous avez besoin.

Packs System Center

Les conditions de licence des produits System Center s’ap-
pliquent à l’utilisation des Packs d’administration, de configu-
ration, de processus et d’intégration inclus dans le logiciel.

Software Plus Services

Swisscom et ses concédants de licence peuvent fournir des 
services accessibles par le biais de fonctions logicielles qui se 
connectent aux  systèmes informatiques en ligne de 
Swisscom et ses concédants de licence ou d’un fournisseur de 
services. Ces services peuvent être modifiés ou interrompus 
à tout moment. Vous n’êtes pas autorisé à utiliser ces services 
de quelque manière que ce soit qui pourrait leur porter 
atteinte ou perturber leur utilisation par un autre utilisateur. 
Vous ne pouvez pas tenter d’accéder de façon non autorisée 
aux services, données, comptes ou réseaux de toute autre 
manière.

peuvent être contenues dans des contrats de licence 
autonomes ou jointes aux contrats de licence du logiciel; 
ou

>> par le biais d’Unified Installer pour le logiciel. 
>> Si vous êtes en désaccord avec les conditions de licence 

des composants SQL Server, ne les utilisez pas.

Création et stockage d’instances
Vous êtes autorisé à créer et à stocker un nombre quelconque 
d’Instances du logiciel sur l’un de vos Serveurs ou supports 
de stockage uniquement pour exercer vos droits d’exécution 
d’une Instance du logiciel.

Rapports de données de cartes de SQL 
Server Reporting Services

Ce logiciel peut inclure des fonctionnalités permettant de 
récupérer du contenu tel que des cartes, des images et 
d’autres données via l’interface de programmation d’applica-
tion Bing Maps (l’«API Bing Maps») ou des produits succes-
seurs pour générer des rapports affichant des données sur 
des cartes, des vues aériennes et des images hybrides. Si ces 
fonctionnalités sont incluses, vous pouvez les utiliser pour 
créer et afficher des documents dynamiques ou statiques 
uniquement avec les méthodes et les moyens d’accès inté-
grés dans le logiciel. Vous n’êtes pas autorisé à copier, stocker, 
archiver ou créer de toute autre manière une base de données 
avec le contenu disponible via l’API Bing Maps. Vous n’êtes 
pas autorisé à utiliser l’API Bing Maps pour fournir un gui-
dage/routage basé sur capteur, ou utiliser des Données du 
trafic routier ou des vues aériennes de Bird’s Eye View (ou des 
métadonnées associées) même si elles sont disponibles via 
l’API Bing Maps à quelque fin que ce soit. Votre utilisation de 
l’API Bing Maps et des contenus associés est également régie 
par les conditions supplémentaires stipulées à l’adresse 
http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkId=21969.
Vous n’êtes pas autorisé à:

>> à supprimer, réduire, occulter ou modifier les logos, les 
marques, les mentions de droits d’auteur, les tatouages 
numériques ou autres notifications de Microsoft , 
Swisscom et ses concédants de licence ou de ses 
fournisseurs inclus dans le logiciel, y compris dans les 
contenus accessibles via le logiciel; ou 

>> à publier le logiciel, y compris ses interfaces API, afin que 
des tiers puissent le(s) copier; ou 

>> à partager ou diffuser les documents, textes ou images 
créés au moyen des fonctions Data Mapping Services du 
logiciel.
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Conditions de licence 
spécifiques au service

Exchange Online Archiving

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs dont les Données Client1 sont traitées et 

stockées par le service en ligne ou un logiciel associé
1 Consultez la section «Définitions» des Conditions Générales de Licence

SL requise:
>> Nutzer-AL für Exchange Online-Archivierung

Conditions supplémentaires.
Le service en ligne Exchange Online Archiving est le successeur d’Exchange Hosted Archive.

Si vous renouvelez votre abonnement pour passer d’Exchange Hosted Archive à Exchange Online Archiving et n’avez pas encore 
migré vers Exchange Online Archiving, vos utilisateurs couverts par une licence pourront continuer d’utiliser le service Exchange 
Hosted Archive conformément aux dispositions des Droits d’Utilisation de Logiciels de mars 2011 jusqu’au premier de ces deux 
évènements: migration vers Exchange Online Archiving ou expiration de vos SL Utilisateur pour Exchange Online Archiving. 

Exchange Online Basic

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logi-

ciel associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Exchange Online Basic
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Exchange Online Kiosk

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logi-

ciel associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Exchange Online Kiosk, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Plan K1, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Plan K2

Exchange Online Plan 1

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé. 
Archiving ne peut être utilisé que pour le stockage 
des messages.

SL requise:
>> SL Utilisateur Exchange Online Plan 1, ou
>> SL Utilisateur Exchange Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A1, ou 
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E1, ou 
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4
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Exchange Online Plan 2

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes: 

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé. Archiving ne peut être utilisé que pour le 
stockage des messages.

SL requise:
>> SL Utilisateur Exchange Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4

Conditions supplémentaires.
Le service en ligne Exchange Online Plan 2 est le successeur d’Exchange Hosted Archive.

Si vous renouvelez votre abonnement pour passer d’Exchange Hosted Archive à Exchange Online Plan 2 et n’avez pas encore 
migré vers Exchange Online Plan 2, vos utilisateurs couverts par une licence pourront continuer d’utiliser le service Exchange 
Hosted Archive conformément aux dispositions des Droits d’Utilisation de Logiciels de mars 2011 jusqu’au premier des deux 
événements suivants: migration vers Exchange Online Plan 2 ou expiration de vos SL Utilisateur pour Exchange Online Plan 2.
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Lync Online Plan 1

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: avertissement relatif 
aux enregistrements, à la norme visuelle H.264/AVC, la 
norme vidéo VC-1, la norme visuelle MPEG-4 et la norme 
vidéo MPEG-2 (voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé. 

SL requise:
>> SL Utilisateur Lync Online Plan 1, ou
>> SL Utilisateur Lync Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A1, ou 
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E1, ou 
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4, ou SL Utilisateur 

Live Meeting Professionnel, ou
>> SL Utilisateur Live Meeting Standard.

Conditions supplémentaires.
Logiciel Microsoft Silverlight
Lync 2010 inclut Silverlight. Silverlight peut contenir la technologie de décodage H.264/MPEG-4 AVC et/ou VC-1. 
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Lync Online Plan 2

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: avertissement relatif 
aux enregistrements, à la norme visuelle H.264/AVC, la 
norme vidéo VC-1, la norme visuelle MPEG-4 et la norme 
vidéo MPEG-2 (voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en ligne 
ou logiciel associé. Toutefois, 

>> les utilisateurs disposant d’une licence pour Lync Online 
Plan 1

>> les utilisateurs disposant d’une CAL Lync Server 
Standard et

>> les utilisateurs disposant d’une CAL Lync Server Enter-
prise

n’ont pas besoin des SL requises pour accéder au Service 
en Ligne pour une raison autre que pour planifier ou 
mener une conférence Web.

SL requise:
>> SL Utilisateur Lync Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A11, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E11, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4, ou
>> SL Utilisateur Live Meeting Professional, ou
>> SL Utilisateur Live Meeting Standard.

1 Les clients actuels ou qui renouvellent leur contrat Lync Online Plan 2 et 
disposaient de SL Utilisateur pour Business Productivity Online Suite actives 
au 27 juin 2011 peuvent continuer d’accéder au service Live Meeting et de 
l’utiliser conformément aux dispositions des Droits d’Utilisation des 
Services en Ligne d’avril 2011 après avoir migré de Business Productivity 
Online Suite vers Office 365 Entreprise E1 et jusqu’à la première des dates 
suivantes: le 1er avril 2013 ou la date d’expiration de leurs SL Utilisateur 
pour Office 365 Entreprise E1 correspondantes. Les clients dont les SL 
Utilisateur s’étendent au-delà du 1er avril 2013 ne pourront accéder qu’aux 
composants du service Office 365 après cette date. Les clients détenteurs 
d’une nouvelle SL Utilisateur pour Office 365 Entreprise E1 active à compter 
du 27 juin 2011 ne pourront pas accéder à Live Meeting.
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Module Complémentaire Lync-to-Phone pour Office 365 Petite Entreprise et Petite 
Entreprise Premium

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: avertissement relatif 
aux enregistrements, à la norme visuelle H.264/AVC, la 
norme vidéo VC-1, la norme visuelle MPEG-4 et la norme 
vidéo MPEG-2 (voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé.

SL requise:
>> SL Utilisateur Module Complémentaire Lync-to-Phone 

pour Office 365 Petite Entreprise et Petite Entreprise 
Premium

Office ProPlus 

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: Transfert de Données 
(voir l’Annexe 1) Bing Maps (voir l’Annexe 1)

SL Utilisateur Applications bureautiques

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Office 365 ProPlus, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3-A4, ou 
>> SL Utilisateur Office Professionnel Plus A, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3-A4, ou
>> CAL Core Suite1 avec SL Utilisateur Module Complémen-

taire Office 365 Éducation A3 (A4), or
>> CAL Enterprise Suite1 avec SL Utilisateur Module 

Complémentaire Office 365 Éducation A3 (A4), ou
>> CAL Core Suite1 avec Office Pro Plus1 et SL Utilisateur 

Module Complémentaire Office 365 Éducation A3 (A4), 
ou

>> CAL Enterprise Suite1 avec Office Pro Plus1 et SL 
Utilisateur Module Complémentaire Office 365 
Éducation A3 (A4), ou

>> Office Pro Plus1 avec SL Utilisateur Module Complémen-
taire Office 365 Éducation A3 (A4), ou

>> SL Utilisateur Office 365 Moyenne Entreprise1 avec 
Software Assurance active
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Conditions supplémentaires.

Droits d’installation et d’utilisation
1.	� Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur est autorisé à activer le logiciel en vue de l’utiliser localement 

ou à distance sur cinq (5) OSE à la fois au maximum.
2.	� L’utilisateur titulaire d’une licence est également autorisé à utiliser le logiciel activé par un autre utilisateur au titre d’une 

SL Utilisateur différente. 
3.	� Vous pouvez par ailleurs autoriser d’autres utilisateurs à accéder à distance au logiciel uniquement pour vous fournir 

des services d’assistance. 

Mise à jour de service en ligne et de logiciel
Si nous mettons à disposition une mise à jour majeure du logiciel concédé sous licence dans le cadre de la SL Utilisateur pour 
le service en ligne, vous devez installer la mise à jour sur tous les dispositifs utilisant le service en ligne pour empêcher l’inter-
ruption du service en ligne.

Connexion requise
Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur doit connecter chaque dispositif sur lequel le logiciel est installé 
à Internet au moins une fois tous les quarante-cinq (30) jours. Si un utilisateur ne satisfait pas à cette obligation, les fonction-
nalités du logiciel peuvent en être affectées.

Validation de l’abonnement
Microsoft peut vérifier automatiquement la version d’un quelconque logiciel installé par vos utilisateurs sur un dispositif. 
Les dispositifs sur lesquels le logiciel est installé peuvent fournir régulièrement des informations pour vérifier que la licence du 
logiciel est valable et que la Durée n’est pas arrivée à expiration. Ces informations comprennent la version du logiciel, l’identi-
fiant Windows Live de l’utilisateur, l’ID de produit, l’ID de l’ordinateur et l’adresse IP du dispositif. Si le logiciel ne bénéficie pas 
d’une licence appropriée, ses fonctionnalités en seront affectées. Vous ne pouvez obtenir des mises à jour ou mises à niveau 
que pour le logiciel de Microsoft ou de sources autorisées. Pour plus d’informations sur l’obtention des mises à jour auprès de 
sources autorisées, consultez le site http://windows.microsoft.com/en-US/windows/help/genuine/faq (en anglais). En utilisant 
le logiciel, vous consentez à la transmission des informations décrites dans cette section.

Éléments multimédias et modèles
La licence concédée par Microsoft vous autorise à copier, distribuer, créer et afficher des éléments multimédias (images, images 
clip art, animations, sons, musiques, vidéos, modèles et autres formes de contenu) inclus avec le logiciel et les Office web apps 
dans les projets et documents, mais vous n’êtes pas autorisé: (i) à vendre, concéder sous licence ou distribuer des copies d’élé-
ments multimédias seuls ou en tant que produit si les éléments médias constituent la valeur principal du produit; (ii) à concé-
der à vos clients des droits pour concéder sous licence ou distribuer les éléments multimédias; (iii) à concéder sous licence ou 
distribuer à des fins commerciales des éléments multimédias incluant la représentation d’individus, gouvernements, logos, 
marques de fabrique ou emblèmes identifiables, ou utiliser ces types d’images d’une manière susceptibles de signifier une 
approbation ou une association à votre produit, entité ou activité; ou (iv) à créer des œuvres indécentes ou choquantes à l’aide 
des éléments multimédias. Les autres éléments multimédias accessibles sur le site web Office.com ou d’autres sites via les 
fonctionnalités Office sont régis par les termes de ces sites web.

Polices
Vous êtes autorisé à utiliser les polices installées par le logiciel ou en tant que partie intégrante d’un service associé afin d’af-
ficher et d’imprimer du contenu. Vous êtes autorisé à incorporer des polices au contenu uniquement selon les autorisations 
accordées par les restrictions d’incorporation des polices et à les télécharger temporairement vers une imprimante ou un autre 
dispositif de sortie en vue d’en imprimer le contenu.

Utilisation commerciale d’Office Home & Student 2013 RT
1.	� Votre SL utilisateur modifie votre droit d’utiliser le logiciel au titre d’une licence Office Home & Student 2013 RT distincte, 

en abandonnant l’interdiction relative à l’utilisation commerciale du logiciel. 
2.	� Vous pouvez autoriser l’utilisateur auquel vous attribuez la SL Utilisateur à utiliser Office Home & Student 2013 RT confor-

mément aux dispositions des présentes pendant la durée de votre Abonnement Office 365 ProPlus.
3.	� Hormis l’autorisation de l’utilisation commerciale du logiciel, toute utilisation reste assujettie aux conditions et droits 

d’utilisation stipulés dans la licence Office Home & Student 2013 RT. 
4.	� L’acquisition de la licence d’Abonnement Office 365 ProPlus ne saurait créer ni étendre une quelconque garantie ou obliga-

tion d’assistance au titre de la licence Office Home & Student 2013 RT.
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Office 365 Petite Entreprise

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: Transfert de Données 
(voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

SL Utilisateur

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé.
>> Les utilisateurs externes1 invités à se connecter à des 

collections de sites via la fonctionnalité Share-by-Mail, 
dans la limite de 500 utilisateurs authentifiés par mois, 
n’ont pas besoin d’une SL Utilisateur pour se connecter.1 
Consultez la section «Définitions» des Conditions 
Générales de Licence

SL requise:
>> SL Utilisateur Office 365 Petite Entreprise

Office 365 Petite Entreprise Premium

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Voir les avertissements applicables: Transfert de Données 
(voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

SL Utilisateur

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé.
>> Les utilisateurs externes1 invités à se connecter à des 

collections de sites via la fonctionnalité Share-by-Mail, 
dans la limite de 500 utilisateurs authentifiés par mois, 
n’ont pas besoin d’une SL Utilisateur pour se connecter.1 
Consultez la section «Définitions» des Conditions 
Générales de Licence

SL requise:
>> SL Utilisateur Office 365 Petite Entreprise Premium

Conditions supplémentaires.
Conditions d’utilisation des Applications Office:

Droits d’installation et d’utilisation
1.	� Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur est autorisé à activer le logiciel en vue de l’utiliser localement 

ou à distance sur cinq (5) OSE à la fois au maximum.
2.	� L’utilisateur titulaire d’une licence est également autorisé à utiliser le logiciel activé par un autre utilisateur au titre d’une 

SL Utilisateur différente. 
3.	� Vous pouvez par ailleurs autoriser d’autres utilisateurs à accéder à distance au logiciel uniquement pour vous fournir des 

services d’assistance. 
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Mise à jour de service en ligne et de logiciel
Si nous mettons à disposition une mise à jour majeure du logiciel concédé sous licence dans le cadre de la SL Utilisateur pour 
le service en ligne, vous devez installer la mise à jour sur tous les dispositifs utilisant le service en ligne pour empêcher l’inter-
ruption du service en ligne.

Connexion requise
Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur doit connecter chaque dispositif sur lequel le logiciel est installé 
à Internet au moins une fois tous les quarante-cinq (30) jours. Si un utilisateur ne satisfait pas à cette obligation, les fonction-
nalités du logiciel peuvent en être affectées.

Validation de l’abonnement
Microsoft peut vérifier automatiquement la version d’un quelconque logiciel installé par vos utilisateurs sur un dispositif. 
Les dispositifs sur lesquels le logiciel est installé peuvent fournir régulièrement des informations pour vérifier que la licence du 
logiciel est valable et que la Durée n’est pas arrivée à expiration. Ces informations comprennent la version du logiciel, l’identi-
fiant Windows Live de l’utilisateur, l’ID de produit, l’ID de l’ordinateur et l’adresse IP du dispositif. Si le logiciel ne bénéficie pas 
d’une licence appropriée, ses fonctionnalités en seront affectées. Vous ne pouvez obtenir des mises à jour ou mises à niveau 
que pour le logiciel de Microsoft ou de sources autorisées. Pour plus d’informations sur l’obtention des mises à jour auprès de 
sources autorisées, consultez le site http://windows.microsoft.com/en-US/windows/help/genuine/faq (en anglais). En utilisant 
le logiciel, vous consentez à la transmission des informations décrites dans cette section.

Éléments multimédias et modèles
La licence concédée par Microsoft vous autorise à copier, distribuer, créer et afficher des éléments multimédias (images, images 
clip art, animations, sons, musiques, vidéos, modèles et autres formes de contenu) inclus avec le logiciel et les Office web apps 
dans les projets et documents, mais vous n’êtes pas autorisé: (i) à vendre, concéder sous licence ou distribuer des copies d’élé-
ments multimédias seuls ou en tant que produit si les éléments médias constituent la valeur principal du produit; (ii) à concé-
der à vos clients des droits pour concéder sous licence ou distribuer les éléments multimédias; (iii) à concéder sous licence ou 
distribuer à des fins commerciales des éléments multimédias incluant la représentation d’individus, gouvernements, logos, 
marques de fabrique ou emblèmes identifiables, ou utiliser ces types d’images d’une manière susceptibles de signifier une 
approbation ou une association à votre produit, entité ou activité; ou (iv) à créer des œuvres indécentes ou choquantes à l’aide 
des éléments multimédias. Les autres éléments multimédias accessibles sur le site web Office.com ou d’autres sites via les 
fonctionnalités Office sont régis par les termes de ces sites web.

Polices
Vous êtes autorisé à utiliser les polices installées par le logiciel ou en tant que partie intégrante d’un service associé afin d’af-
ficher et d’imprimer du contenu. Vous êtes autorisé à incorporer des polices au contenu uniquement selon les autorisations 
accordées par les restrictions d’incorporation des polices et à les télécharger temporairement vers une imprimante ou un autre 
dispositif de sortie en vue d’en imprimer le contenu.

Utilisation commerciale d’Office Home & Student 2013 RT
1.	� Votre SL utilisateur modifie votre droit d’utiliser le logiciel au titre d’une licence Office Home & Student 2013 RT distincte, 

en abandonnant l’interdiction relative à l’utilisation commerciale du logiciel. 
2.	� Vous pouvez autoriser l’utilisateur auquel vous attribuez la SL utilisateur à utiliser Office Home & Student 2013 RT confor-

mément aux dispositions des présentes pendant la durée de votre Abonnement Office 365 Petite Entreprise Premium.
3.	� Hormis l’autorisation de l’utilisation commerciale du logiciel, toute utilisation reste assujettie aux conditions et droits 

d’utilisation stipulés dans la licence Office Home & Student 2013 RT. 
4.	� L’acquisition de la licence d’Abonnement Office 365 Petite Entreprise Premium ne saurait créer ni étendre une quelconque 

garantie ou obligation d’assistance au titre de la licence Office Home & Student 2013 RT.
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Project Online

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce produit sont les Conditions Générales de Licence et les conditions 
suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service ou logiciel associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Project Online

Conditions supplémentaires.
SharePoint Online 
Le service Project Online nécessite l’utilisation de SharePoint Online Plan 2, fourni dans le cadre du service Project Online. Vous 
êtes autorisé à utiliser ledit service SharePoint Online Plan 2 uniquement dans le cadre du service Project Online et conformément 
aux conditions qui en régissent l’utilisation, ce uniquement aux fins de support des fonctionnalités pour lesquelles vous utilisez 
Project Online. Les présentes conditions de licence ne vous confèrent aucun autre droit d’utiliser SharePoint Online Plan 2.

Project Pro pour Office 365

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce produit sont les Conditions Générales de Licence et les conditions 
suivantes:

Voir les avertissements applicables: Transfert de Données 
(voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles: Non

Présentation de la sécurité: Non
Contrat de niveau de service: Non

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Project Pro pour Office 365, ou
>> SL Utilisateur Project Online avec Project Pro 

pour Office 365 

Conditions supplémentaires.
Droits d’installation et d’utilisation
1.	� Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur est autorisé à activer le logiciel en vue de l’utiliser localement 

ou à distance sur cinq (5) OSE à la fois au maximum.
2.	� L’utilisateur titulaire d’une licence est également autorisé à utiliser le logiciel activé par un autre utilisateur au titre d’une 

SL Utilisateur différente. 
3.	� Vous pouvez par ailleurs autoriser d’autres utilisateurs à accéder à distance au logiciel uniquement pour vous fournir 

des services d’assistance. 

Mise à jour de service en ligne et de logiciel
Si nous mettons à disposition une mise à jour majeure du logiciel concédé sous licence dans le cadre de la SL Utilisateur pour 
le service en ligne, vous devez installer la mise à jour sur tous les dispositifs utilisant le service en ligne pour empêcher l’inter-
ruption du service en ligne.

Connexion requise
Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur doit connecter chaque dispositif sur lequel le logiciel est installé 
à Internet au moins une fois tous les quarante-cinq (30) jours. Si un utilisateur ne satisfait pas à cette obligation, les fonc-
tionnalités du logiciel peuvent en être affectées.
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Validation de l’abonnement
Microsoft peut vérifier automatiquement la version d’un quelconque logiciel installé par vos utilisateurs sur un dispositif. 
Les dispositifs sur lesquels le logiciel est installé peuvent fournir régulièrement des informations pour vérifier que la licence du 
logiciel est valable et que la Durée n’est pas arrivée à expiration. Ces informations comprennent la version du logiciel, l’identi-
fiant Windows Live de l’utilisateur, l’ID de produit, l’ID de l’ordinateur et l’adresse IP du dispositif. Si le logiciel ne bénéficie pas 
d’une licence appropriée, ses fonctionnalités en seront affectées. Vous ne pouvez obtenir des mises à jour ou mises à niveau 
que pour le logiciel de Microsoft ou de sources autorisées. Pour plus d’informations sur l’obtention des mises à jour auprès de 
sources autorisées, consultez le site http://windows.microsoft.com/en-US/windows/help/genuine/faq (en anglais). En utilisant 
le logiciel, vous consentez à la transmission des informations décrites dans cette section.

Éléments multimédias et modèles
La licence concédée par Microsoft vous autorise à copier, distribuer, créer et afficher des éléments multimédias (images, images 
clip art, animations, sons, musiques, vidéos, modèles et autres formes de contenu) inclus avec le logiciel et les Office web apps 
dans les projets et documents, mais vous n’êtes pas autorisé: (i) à vendre, concéder sous licence ou distribuer des copies d’élé-
ments multimédias seuls ou en tant que produit si les éléments médias constituent la valeur principal du produit; (ii) à concé-
der à vos clients des droits pour concéder sous licence ou distribuer les éléments multimédias; (iii) à concéder sous licence ou 
distribuer à des fins commerciales des éléments multimédias incluant la représentation d’individus, gouvernements, logos, 
marques de fabrique ou emblèmes identifiables, ou utiliser ces types d’images d’une manière susceptibles de signifier une 
approbation ou une association à votre produit, entité ou activité; ou (iv) à créer des œuvres indécentes ou choquantes à l’aide 
des éléments multimédias. Les autres éléments multimédias accessibles sur le site web Office.com ou d’autres sites via les 
fonctionnalités Office sont régis par les termes de ces sites web.

Polices
Vous êtes autorisé à utiliser les polices installées par le logiciel ou en tant que partie intégrante d’un service associé afin d’af-
ficher et d’imprimer du contenu. Vous êtes autorisé à incorporer des polices au contenu uniquement selon les autorisations 
accordées par les restrictions d’incorporation des polices et à les télécharger temporairement vers une imprimante ou un autre 
dispositif de sortie en vue d’en imprimer le contenu.

SharePoint Online Kiosk

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé en lecture seule pour afficher 
le contenu du site et les privilèges de modification des 
formulaires InfoPath ou du navigateur, et utilisateurs 
Office 365 Plan K2 qui accèdent au service en ligne pour 
créer et modifier des documents Office. Aucun autre 
accès ni aucune autre utilisation du service ne sont 
autorisés.

SL requise:
>> SL Utilisateur Office 365 Plan K1, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Plan K2
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SharePoint Online Plan 1

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé. Toutefois, vous n’avez pas accès 
aux services Infopath, Excel, Access et Visio.

SL requise:
>> SL Utilisateur SharePoint Online Plan 1, ou
>> SL Utilisateur SharePoint Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A1, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E1, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4

SL MODULES COMPLÉMENTAIRES

Modalité:
>> Pour chaque gigaoctet de stockage supérieur au 

stockage fourni avec les SL Utilisateur

SL requise:
>> SL Module Complémentaire SharePoint Online Extra 

Storage

SharePoint Online Plan 2

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce service en ligne sont les Conditions Générales de Licence et les 
conditions suivantes:

Déclaration relative aux données personnelles d’Office 
365 et modalités de sécurité supplémentaires: Oui 
(voir la page http://go.microsoft.com/fwlink/?LinkID=212058&clcid=0x409)

Contrat de niveau de service: Oui 
(voir la page http://microsoft.com/licensing/contracts)

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs authentifiés qui accèdent au service en 

ligne ou logiciel associé.

SL requise:
>> SL Utilisateur SharePoint Online Plan 2, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Éducation A4, ou 
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E3, ou
>> SL Utilisateur Office 365 Entreprise E4

SL MODULES COMPLÉMENTAIRES

Modalité:
>> Pour chaque gigaoctet de stockage supérieur au stoc-

kage fourni avec les SL Utilisateur

SL requise:
>> SL Module Complémentaire SharePoint Online 

Extra Storage
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Visio Pro pour Office 365

Les conditions de licence applicables à votre utilisation de ce produit sont les Conditions Générales de Licence et les conditions 
suivantes:

Voir les avertissements applicables: Transfert de Données 
(voir l’Annexe 1)

Déclaration relative aux données personnelles: Non

Présentation de la sécurité: Non
Contrat de niveau de service: Non

SL UTILISATEUR

Pour chacun de vos:
>> Utilisateurs qui accèdent au service en ligne ou logiciel 

associé

SL requise:
>> SL Utilisateur Visio Pro pour Office 365 

Conditions supplémentaires.
Droits d’installation et d’utilisation
1.	� Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur est autorisé à activer le logiciel en vue de l’utiliser localement 

ou à distance sur cinq (5) OSE à la fois au maximum. 
2.	� L’utilisateur titulaire d’une licence est également autorisé à utiliser le logiciel activé par un autre utilisateur au titre d’une SL 

Utilisateur différente. 
3.	� Vous pouvez par ailleurs autoriser d’autres utilisateurs à accéder à distance au logiciel uniquement pour vous fournir des 

services d’assistance. 

Mise à jour de service en ligne et de logiciel
Si Swisscom et ses concédants de licence mettent à disposition une mise à jour majeure du logiciel concédé sous licence dans 
le cadre de la SL Utilisateur pour le service en ligne, vous devez installer la mise à jour sur tous les dispositifs utilisant le service 
en ligne pour empêcher l’interruption du service en ligne.

Connexion requise
Chaque utilisateur auquel vous attribuez une SL Utilisateur doit connecter chaque dispositif sur lequel le logiciel est installé 
à Internet au moins une fois tous les quarante-cinq (30) jours. Si un utilisateur ne satisfait pas à cette obligation, les fonction-
nalités du logiciel peuvent en être affectées.

Validation de l’abonnement
Microsoft peut vérifier automatiquement la version d’un quelconque logiciel installé par vos utilisateurs sur un dispositif. 
Les dispositifs sur lesquels le logiciel est installé peuvent fournir régulièrement des informations pour vérifier que la licence du 
logiciel est valable et que la Durée n’est pas arrivée à expiration. Ces informations comprennent la version du logiciel, l’identi-
fiant Windows Live de l’utilisateur, l’ID de produit, l’ID de l’ordinateur et l’adresse IP du dispositif. Si le logiciel ne bénéficie pas 
d’une licence appropriée, ses fonctionnalités en seront affectées. Vous ne pouvez obtenir des mises à jour ou mises à niveau 
que pour le logiciel de Microsoft ou de sources autorisées. Pour plus d’informations sur l’obtention des mises à jour auprès de 
sources autorisées, consultez le site http://windows.microsoft.com/en-US/windows/help/genuine/faq (en anglais). En utilisant 
le logiciel, vous consentez à la transmission des informations décrites dans cette section.

Éléments multimédias et modèles
La licence concédée par Microsoft vous autorise à copier, distribuer, créer et afficher des éléments multimédias (images, images 
clip art, animations, sons, musiques, vidéos, modèles et autres formes de contenu) inclus avec le logiciel et les Office web apps 
dans les projets et documents, mais vous n’êtes pas autorisé: (i) à vendre, concéder sous licence ou distribuer des copies d’élé-
ments multimédias seuls ou en tant que produit si les éléments médias constituent la valeur principal du produit; (ii) à concé-
der à vos clients des droits pour concéder sous licence ou distribuer les éléments multimédias; (iii) à concéder sous licence ou 
distribuer à des fins commerciales des éléments multimédias incluant la représentation d’individus, gouvernements, logos, 
marques de fabrique ou emblèmes identifiables, ou utiliser ces types d’images d’une manière susceptibles de signifier une 
approbation ou une association à votre produit, entité ou activité; ou (iv) à créer des œuvres indécentes ou choquantes à l’aide 
des éléments multimédias. Les autres éléments multimédias accessibles sur le site web Office.com ou d’autres sites via les fonc-
tionnalités Office sont régis par les termes de ces sites web.
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Polices
Vous êtes autorisé à utiliser les polices installées par le logiciel ou en tant que partie intégrante d’un service associé afin d’af-
ficher et d’imprimer du contenu. Vous êtes autorisé à incorporer des polices au contenu uniquement selon les autorisations 
accordées par les restrictions d’incorporation des polices et à les télécharger temporairement vers une imprimante ou un autre 
dispositif de sortie en vue d’en imprimer le contenu.
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Annexe 1: 
Notifications

Bing Maps 

Le logiciel permet d’utiliser Bing Maps. Vous n’êtes autorisé 
à utiliser les contenus fournis via Bing Maps, y compris les 
géocodes, qu’avec le produit via lequel les contenus sont 
fournis. Votre utilisation de Bing Maps est régie par les 
Conditions d’Utilisation et la Déclaration de confidentialité 
de Bing Maps, respectivement disponibles sur les sites 
http://go.microsoft.com/?linkid=9710837 et http://go.
microsoft.com/fwlink/?LinkID=248686. 

Avertissement relatif aux mises à jour 
automatiques des versions précédentes 
de SQL Server

Si le logiciel est installé sur des serveurs ou dispositifs exécu-
tant toute édition supportée de SQL Server (ou de ses com-
posants) antérieure à SQL Server 2012, il mettra automati-
quement à jour certains fichiers ou fonctionnalités de ces 
éditions et les remplacera par ses propres fichiers. Vous ne 
pouvez pas désactiver cette fonctionnalité. La suppression de 
ces fichiers peut engendrer des défaillances au niveau du logi-
ciel. Une fois supprimés, ils ne pourront peut-être pas être 
récupérés. En installant ce logiciel sur un serveur ou dispositif 
exécutant lesdites éditions, vous acceptez ces mises à jour 
dans toutes les éditions et copies de SQL Server (y compris 
leurs composants) exécutées sur ce serveur ou dispositif. 

Avertissement relatif au transfert de 
données

Le produit contient une ou plusieurs fonctionnalités logi-
cielles qui se connectent aux systèmes informatiques de 
Microsoft ou de fournisseurs de services via Internet. Pour en 
savoir plus, reportez-vous au document «Avertissements 
relatifs au transfert de données» disponible à l’adresse http://
microsoft.com/licensing/contracts (en anglais). Microsoft 
fournit des services Internet avec les produits par le biais de 
ces fonctionnalités. Une notification séparée ne vous sera pas 
systématiquement adressée lors de l’exécution d’une fonc-
tionnalité. Dans certains cas, vous pouvez désactiver une 
fonctionnalité ou ne pas l’utiliser.

Données informatiques
Les fonctionnalités utilisent des protocoles Internet qui trans-
mettent aux systèmes appropriés des informations relatives 
à votre ordinateur, telles que votre adresse IP, le type de sys-
tème d’exploitation, le navigateur, le nom et la version du 
logiciel que vous utilisez, ainsi que le code de langue du dis-
positif sur lequel vous avez installé le logiciel.

Utilisation des informations
Swisscom et ses concédants de licence n’utilisent pas ces 
informations pour vous identifier ou vous contacter. 
Swisscom et ses concédants de licence n’utilisent ces infor-
mations que dans le but de mettre à votre disposition les 
services Internet accessibles via le logiciel. Swisscom et ses 
concédants de licence peuvent utiliser les informations sur 
l’ordinateur, les informations de l’accélérateur, les informa-
tions de suggestion de recherche, les rapports d’erreurs, les 
rapports sur les Programmes Malveillants et les rapports de 
filtrage d’URL pour améliorer ses logiciels et services. 
Swisscom et ses concédants de licence sont également auto-
risés à les partager avec des tiers, tels que des fournisseurs de 
matériels et de logiciels. Ceux-ci peuvent utiliser les informa-
tions pour améliorer le fonctionnement de leurs produits 
avec le logiciel Microsoft.

Consentement relatif au transfert de données
En utilisant ces fonctionnalités logicielles, vous consentez à la 
transmission de vos données informatiques, comme l’adresse 
IP, le type de système d’exploitation, le navigateur, le nom et la 
version du logiciel que vous utilisez, ainsi que le code de langue 
du dispositif sur lequel vous exécutez le logiciel. 

Avertissement relatif à la norme visuelle 
H.264/AVC, la norme vidéo VC-1, la 
norme visuelle MPEG-4 et la norme 
vidéo MPEG-2

Le présent logiciel contient la technologie de décodage 
visuelle H.264/AVC, VC-1, MPEG-4 Part 2 et MPEG-2. MPEG LA, 
L.L.C. exige la diffusion de l’avis suivant:
LA LICENCE DE CE PRODUIT VOUS EST CONCÉDÉE D’APRÈS 
LES TERMES DE LA LICENCE DU PORTEFEUILLE DE BREVETS 
DES NORMES AVC, VC-1, MPEG-4 PART 2 VISUAL ET MPEG-2 
VIDEO DANS LE CADRE D’UNE UTILISATION PRIVÉE À BUT 
NON COMMERCIAL PAR UN CONSOMMATEUR POUR (i) L’EN-
CODAGE DE VIDÉO SELON CE QUI PRÉCÈDE  («NORMES 
VIDÉO») OU (ii) LE DÉCODAGE DE VIDÉO AVC, VC-1, MPEG-4 
Part 2 ou MPEG  2 ENCODÉE PAR  UN  CONSOMMATEUR 
ENGAGÉ DANS UNE ACTIVITÉ PRIVÉE À BUT NON COMMER-
CIAL ET/OU OBTENUE D’UN FOURNISSEUR VIDÉO SOUS 
LICENCE POUR DISTRIBUER LADITE VIDÉO. AUCUNE LICENCE 
N’EST OCTROYÉE OU IMPLICITE POUR TOUTE AUTRE UTILISA-
TION. TOUTE UTILISATION DE CE PRODUIT AUTRE QU’UNE 
UTILISATION PERSONNELLE CONFORME À LA NORME 
MPEG-2 POUR ENCODER DES INFORMATIONS VIDÉO POUR 
LES PACKS MÉDIAS EST INTERDITE SANS LICENCE CONCÉDÉE 
PAR MPEG LA. DES INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES SONT 
DISPONIBLES AUPRÈS DE MPEG LA, L.L.C. CONSULTEZ LE SITE 
http://www.mpegla.com/index1.cfm (en anglais).
Pour plus de clarté, l’avertissement ci-dessus n’impose aucune 
limite ou interdiction à l’utilisation du logiciel par une entre-
prise en faisant un usage normal et personnalisé, et il ne couvre 
pas (i) la redistribution du logiciel à des tierces parties ou (ii) la 
création de contenu avec les technologies conformes aux 
NORMES VIDÉO pour une distribution à des tierces parties.
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Logiciel potentiellement indésirable 
(avertissement I)

Si Windows Defender est activé, il recherche sur votre ordi-
nateur la présence de logiciels espions, de logiciels de publi-
cité ainsi que d’autres logiciels potentiellement indésirables. 
S’il en trouve, il vous demande si vous souhaitez les ignorer, 
les désactiver (mise en quarantaine) ou les supprimer. Tout 
logiciel potentiellement indésirable dont le niveau de dange-
rosité est «élevé» ou «grave» est automatiquement supprimé 
après détection sauf si vous modifiez le paramétrage par 
défaut. La suppression ou la désactivation de logiciels poten-
tiellement indésirables peut entraîner l’arrêt du fonctionne-
ment d’autres logiciels sur votre ordinateur ou la violation 
d’une licence pour utiliser un autre logiciel sur votre ordina-
teur.
En utilisant ce logiciel, il est possible que vous supprimiez ou 
désactiviez également des logiciels qui ne sont pas des logi-
ciels potentiellement indésirables.

Logiciel potentiellement indésirable 
(avertissement II)

Le logiciel recherche sur votre ordinateur la présence de pro-
grammes malveillants de faible à moyenne dangerosité, y 
compris, sans limitation, les logiciels espions et autres logi-
ciels potentiellement indésirables (collectivement les «Logi-
ciels Potentiellement Indésirables»). Le logiciel ne supprimera 
ni ne désactivera les Logiciels Potentiellement Indésirables de 
faible à moyenne dangerosité sans votre consentement. La 
suppression ou la désactivation de ces Logiciels Potentielle-
ment Indésirables peut entraîner l’arrêt du fonctionnement 
d’autres logiciels sur votre ordinateur ou la violation de 
licences d’utilisation d’autres logiciels sur votre ordinateur si 
votre utilisation desdits logiciels est conditionnée par l’instal-
lation de ces Logiciels Potentiellement Indésirables. Lisez les 
contrats de licence de vos autres logiciels avant d’autoriser la 
suppression de ces Logiciels Potentiellement Indésirables. 
En utilisant le logiciel, il est possible que vous ou le système 
supprimiez ou désactiviez également des logiciels qui ne sont 
pas des Logiciels Potentiellement Indésirables.

Notification relative aux 
enregistrements

Le droit de certaines juridictions exige l’envoi d’une notifica-
tion aux utilisateurs ou le consentement des utilisateurs 
avant l’interception, le contrôle et/ou l’enregistrement de 
leurs communications et/ou la limitation de la collecte, du 
stockage et de l’utilisation de leurs informations personnelles. 
Vous acceptez de vous conformer à toutes les lois en vigueur, 
d’obtenir les consentements nécessaires et de divulguer 
toutes les informations nécessaires avant d’utiliser le service 
en ligne et/ou les fonctions d’enregistrement.
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Annexe 2: 
Conditions de licence des logiciels 

Concession de Licence de logiciel.

	 a.	�Stipulations générales. Les présentes conditions de Licence constituent un contrat entre vous et le Concédant du Logiciel 
Concédé sous Licence. La Licence est concédée sous réserve que vous vous acquittiez de votre obligation de paiement et 
que vous vous conformiez aux dispositions du présent contrat, ainsi qu’à toute autre condition d’utilisation de produit 
associée au présent contrat. Cette Licence est non exclusive, temporaire (sauf autorisation spécifique) et n’est pas trans-
férable (sauf autorisation spécifique). Le droit d’utiliser le Logiciel Concédé sous Licence peut être affecté par la configu-
ration système minimum requise ou d’autres facteurs. Le Concédant se réserve tous les droits qui ne sont pas expressé-
ment concédés aux présentes (et aucun autre droit ne peut être concédé, que ce soit implicitement, par préclusion ou 
de toute autre manière).

	 b.	�Logiciel Concédé sous Licence. Le Concédant vous concède des Licences pour le nombre de copies de chaque Logi-
ciel Concédé sous Licence commandé par vos soins auprès du Concédant et le droit d’utiliser une version antérieure 
(précédente) plutôt que le Logiciel Concédé sous Licence si les conditions d’utilisation du produit l’autorisent.

		  I.	� Licences devenant des Licences pour la durée des droits de propriété intellectuelle. À moins que vous n’obteniez des 
licences valables pour la durée des droits de propriété intellectuelle dans le cadre d’une option d’achat disponible 
auprès du Concédant, les Logiciels Concédés sous Licence obtenus dans le cadre du présent contrat ne sont valables 
que pendant la durée de validité du présent contrat. Toute référence dans les conditions d’utilisation du produit à 
l’exécution des Logiciels Concédés sous Licence de manière définitive s’applique uniquement si vous obtenez des 
Licences pour la durée des droits de propriété intellectuelle dans le cadre d’une option d’achat.

		  II.	� Confirmation de Licence. Tous les documents suivants, pris dans leur ensemble, attestent des Licences détenues par 
vous (ou, si l’option d’achat est disponible et exercée, des Licences pour la durée des droits de propriété intellectuelle 
détenues par vous): (a) le présent contrat, (b) la confirmation de commande, le cas échéant, (c) pour tous transferts 
autorisés au titre de ce contrat, la documentation attestant des transferts de Licences et (d) le ou les justificatifs de 
paiement.

		  III.	� Les droits de Licence ne sont pas liés à l’approvisionnement de supports logiciels. Les droits applicables au Logiciel Concédé 
sous Licence acquis en vertu du présent contrat ne sont nullement liés aux commandes de supports logiciels.

		  IV.	� Transfert de Licences au profit d’Affiliés ou de tiers.

			   1. �Droits de transfert. Vous ne pouvez transférer des Licences de Logiciels Concédés sous Licence dans le cadre de ce 
contrat qu’après avoir exercé une option d’achat disponible. Vous êtes autorisé à transférer des Licences valables 
pour la durée des droits de propriété intellectuelle intégralement payées à: (1) un Affilié ou (2) un tiers non affilié 
dans le cadre d’une fusion ou d’un transfert de propriété de votre entreprise. Le transfert de Licences ne sera valable 
que si vous remettez le présent contrat à la partie bénéficiaire des Licences et que cette partie accepte le contrat 
par écrit. Tout transfert qui n’est pas effectué dans les conditions prévues au présent article sera considéré comme 
nul et non avenu. Le transfert de licences ne libère pas le cédant de ses obligations au titre du présent contrat. La 
revente de Licences, ainsi que tout autre transfert non expressément autorisé par le présent article, sont strictement 
interdits.

			   2. �Certains transferts sont interdits. Vous n’êtes pas autorisé à transférer les éléments suivants:
				    a.	 �des Licences pour une courte durée (quatre-vingt-dix (90) jours ou moins);
				    b.	 �les droits provisoires d’utilisation des Logiciels Concédés sous Licence;
				    c.	 �une Software Assurance Microsoft, le cas échéant;
				    d.	 �des Licences pour la durée des droits de propriété intellectuelle portant sur toute version  

d’un Logiciel Concédé sous Licence acquise par le biais d’une Software Assurance Microsoft indépendamment 
de la Licence complète ; ou

				    e.	 �une Licence de mise à jour pour un système d’exploitation d’ordinateur pour la durée des droits de propriété 
intellectuelle indépendamment de la Licence du système d’exploitation d’ordinateur ou indépendamment du 
système informatique sur lequel le Logiciel concédé sous Licence est installé et auquel la Licence est attribuée.
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	 c.	� Restrictions d’utilisation. Le Logiciel Concédé sous Licence ne vous est pas vendu mais concédé sous Licence. 
Vous n’êtes pas autorisé à:

		  I.	� reconstituer la logique de tout Logiciel Concédé sous Licence, à le décompiler ou le désassembler, sauf dans la 
mesure où ces opérations seraient permises par la réglementation applicable nonobstant la présente limitation;

		  II.	� prêter, louer, revendre ou héberger auprès de tiers ou pour des tiers tout Logiciel Concédé sous Licence, sauf si cela 
est expressément autorisé pour un Logiciel Concédé sous Licence donné dans les droits d’utilisation du produit;

		  III.	� dissocier et utiliser les composants d’un Logiciel Concédé sous Licence sur deux ordinateurs ou plus, à mettre à jour 
ou à passer à une version antérieure des composants à des moments différents ou à transférer les composants 
de façon séparée, sauf stipulation contraire dans les droits d’utilisation du produit;

		  IV.	� modifier le Logiciel Concédé sous Licence ou créer des œuvres dérivées de celui-ci.
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